
 
 

Projet de délibération n°2022-03-16 
 

Convention de partenariat avec l’Ecole de musique 
 

 

Rapporteur : Daniel AUDIFFREN Annexes 
 
 
L’article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 stipule que « l’autorité administrative qui attribue 
une subvention doit, lorsque cette subvention dépasse un seuil fixé par décret, conclure une 
convention avec l’organisme de droit privé qui en bénéficie, définissant l’objet, le montant et les 
conditions de la subvention attribuée ». Le décret, pris le 6 juin 2001 en application de cette loi, 
dispose dans son article 1 que « l’obligation de conclure une convention s’applique aux subventions 
dont le montant annuel dépasse la somme de 23 000€ ». 
 
La commune, dans le cadre de sa politique de soutien à la vie associative et de son partenariat étroit 
avec cette association, propose la conclusion d’une convention afin de définir plus précisément 
l’objet, le montant, les conditions d’utilisation de la subvention attribuée, ainsi que les modalités de 
partenariat entre la commune et l’Ecole de musique. 
 
Il est rappelé que la précédente convention a été signée après autorisation du Conseil Municipal par 
délibération n°2021-03-15 du 25 mars 2021 et que le montant de la subvention versée était de 
45000€ pour 2021. 
 
Il est précisé que le montant de cette subvention est proposé à 45 000€ pour 2022. 

 
 
Cette délibération a fait l’objet d’une présentation en commission Animation en date du 16 mars 
2022 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
APRÈS AVOIR DÉLIBÉRÉ 

 
APPROUVE l'attribution de la subvention à l’école de musique pour un montant de 45 000€, 
 
APPROUVE les termes de la convention proposée 
 
AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention ci-annexée. 
 
 


